
 
 

UFR des Sciences Pharmaceutiques 
Direction de l’UFR 
146, rue Léo Saignat – case 9 - CS 61292 
33076 Bordeaux Cedex 

 

           Bordeaux, le 05/11/2025

 
 

Absents représentés : K. Gaudin, P. Dufourcq, V. Michel, JF Quignard, L. Azema, E Badarau, G. 
Da Costa, I. Passagne, F. Laurent. 
Absents non représentés : A. Chtioui, M. Bouillet, N. Dulucq, M. Escoubet, N. Rassi, F. Seurin, 
F. Jeanson, C. Malchere, P. Naty-Daufin, P.Saint Yrieix. 
Invité.es : Pr Arnaud Winer (vice-doyen pédagogie UFR Santé), Dre Fanny David (CHU Saint-
Denis) en visio ; Pre Catherine Dumartin coordinatrice locale du DES PH UFR Pharmacie Bordeaux 
 
Le quorum étant atteint (25 présents ou représentés sur 35), le Doyen ouvre la séance à 17h30. 
 
Dossier de co-accréditation du DES de Pharmacie Hospitalière (PH) sur l’UFR Santé de 
l’Université de la Réunion 
Dossier d’accréditation du DES de biologie médicale (BM) sur l’UFR Santé de l’Université 
de la Réunion : ouverture aux étudiants issus du concours de l’internat en pharmacie 
 
Le Conseil d’UFR est invité à se prononcer sur le dossier de co-accréditation du DES de 
Pharmacie Hospitalière sur l’UFR Santé de l’Université de la Réunion, et, dans le dossier 
d’accréditation du DES de biologie médicale sur l’UFR Santé de l’Université de la Réunion, sur 
l’ouverture aux étudiants issus du concours de l’internat en pharmacie de ce DES. 
 
Faisant suite à la création de la subdivision Océan Indien (La Réunion, Mayotte) en 2023, il est 
discuté l’ouverture d’un flux d’internes en pharmacie pour ces deux DES directement sur cette 
subdivision.  
 
Pour cela, le DES PH doit être co-accrédité entre l’Université de la Réunion, composante UFR 
Santé et l’Université de Bordeaux, composante UFR de Pharmacie. 
Par ailleurs, concernant le DES BM, une actualisation du dossier de DES déjà accrédité est 
réalisée pour accueillir les étudiants originaires du concours de l’internat en pharmacie.  
 
Les deux dossiers sont présentés, les responsabilités et la composition des commissions discutées.  
Un avis sur la co-accréditation du DES PH et l’ouverture du DES BM est soumis au vote. 
Après présentation et échange, le Conseil d’UFR émet un avis favorable à l’unanimité. 

 
Doyen Nicolas SEVENET 
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